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COMMUNIQUE DE PRESSE 

  
 

Paris, le 9 décembre 2024 

 
 

« Villes et Villages Fleuris » le label durable  
au service de l’attractivité en Île-de-France 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce lundi 9 décembre 2024, Choose Paris Region organise à la Région Île-de-
France la 38ème édition de la cérémonie de remise des prix du Label « Villes et 
Villages Fleuris », qui valorise l’excellence paysagère et la qualité 
environnementale des communes franciliennes. Dans une dynamique durable, 
cet événement annuel récompense les stratégies d’aménagement et les 
initiatives paysagères mises en œuvre par les collectivités locales. 
 
 
Cérémonie de remise des prix 2024 
 
En 2024, les membres du jury régional des Villes et Villages Fleuris ont parcouru l'Île-
de-France pour visiter 82 communes engagées dans l'embellissement de leurs 
espaces. Cette année, 34 d’entre elles seront récompensées pour leurs efforts 
remarquables en matière de fleurissement et d'aménagement harmonieux entre ville 
et nature. 
Hamida Rezeg, Déléguée Spéciale en charge du Tourisme au Conseil Régional d'Île-
de-France, ouvrira la cérémonie pour féliciter ces communes, dont 17 recevront leur 
toute première fleur. La décoration florale de l'événement sera assurée par les 
Pépinières Chatelain, ajoutant une touche de couleur à cette célébration. 
 

Retrouvez la liste complète des lauréats en page 4  
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Engagement durable et esthétique 
 
Près de 360 communes franciliennes participent à la démarche de labellisation « Villes 
et Villages Fleuris ». Ce label met à l’honneur les communes qui réussissent à allier 
esthétique et respect de l’environnement selon plusieurs critères : 

• La mise en valeur des espaces publics avec des aménagements harmonieux, 
• Les initiatives d’animation et de promotion locales, 
• L’entretien soigné du patrimoine végétal, 
• L’adoption de pratiques écologiques durables. 
 

Ce label incarne une véritable reconnaissance des efforts pour créer des lieux de vie 
agréables et accueillants, où la nature et l’urbanisme cohabitent en parfaite harmonie. 
 
 
Hamida Rezeg, Déléguée Spéciale en charge du Tourisme au Conseil Régional 
d'Île-de-France et Présidente du jury régional : " Cette année, la 38ème cérémonie 
des prix du Label « Villes et Villages Fleuris » en Île-de-France met à nouveau à 
l’honneur l'engagement des maires et de leurs équipes, valorisant ainsi la beauté du 
territoire et harmonisant la ville à la nature. Leur contribution fait valoir notre patrimoine 
végétal et incite les citoyens à adopter des pratiques durables. Ensemble, faisons 
rayonner notre belle région !" 
 
Alexandra Dublanche, Présidente de Choose Paris Region : « Grâce au label  
« Villes et Villages Fleuris » la beauté et l’authenticité de l’Île-de-France est mise en 
lumière. Cette initiative collective incarne des valeurs clés pour améliorer la qualité de 
vie et dynamiser notre région, rendant l’Île-de-France encore plus accueillante et 
durable. » 
 
 
 
Retrouvez toutes les informations sur visitparisregion 
 
 
 
 
 
 
  

https://pro.visitparisregion.com/presse/presse/communiques-de-presse
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A propos du Label « Villes et Villages Fleuris » 
 
Depuis plus de 60 ans, le Label national Villes et Villages Fleuris, initiative du Conseil National 
des Villes et Villages Fleuris (CNVVF), récompense les actions menées par les collectivités 
locales en faveur de l’amélioration de la qualité de vie, la préservation de l'environnement, 
l’identité des territoires et le dynamisme économique au sein des municipalités. 
Ce label touristique s’inscrit dans une stratégie municipale globale visant à préserver les 
ressources naturelles et la biodiversité mais aussi à valoriser le patrimoine botanique et bâti 
des communes. 
 
Chaque année, un jury d'experts évalue les communes participantes selon des critères stricts 
tels que la diversité végétale, la gestion écologique, et l'implication citoyenne.  
En 1987, le CNVVF confiait au CRT Paris Île-de-France devenu Choose Paris Region le soin 
d’organiser et de déployer le label en Île-de-France. Il s’agit de la 38ème remise des prix 
organisée par la Région Île-de-France. 
 
 
 
 
 

 
 

CONTACTS PRESSE 
 

Région Île-de-France 
Eléonore Flacelière / Service.presse@iledefrance.fr 

- 
Choose Paris Region 

Catherine Barnouin / 06 58 20 81 81 / catherine.barnouin@chooseparisregion.org  
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LAUREATS EDITION 2024 

 
Attribution de la 1ère Fleur 
ASNIERES SUR OISE (95), BOMBON (77), CHAMBRY (77), COUBERT (77), 
CROUY-SUR-OURCQ (77), EZANVILLE (95), LISSES (91), MORMANT (77), 
PÉRIGNY-SUR-YERRES (94), PERSAN (95), SAINT-GERMAIN-LAXIS (77), 
SAINTRY-SUR-SEINE (91), SANTEUIL (95), SOISY-BOUY (77), THOURY-
FERROTTES (77), YÈBLES (77) 
 
Attribution de la 2ème Fleur 
CERNY (91), CHATEAU-LANDON (77), CHOISY-EN-BRIE (77), MARGENCY (95), 
PORCHEVILLE (78), TAVERNY (95), URY (77) 
 
Attribution de la 3ème Fleur 
ARCUEIL (94), BAILLY (78), LIMEIL-BREVANNES (94), SAINT-OUEN L'AUMÔNE 
(95), SANTENY (94) 
 
ACCESSIT au concours national (proposition à la 4ème Fleur) 
DRANCY (93), MAUREPAS (78) 
 
Attribution des prix spéciaux  
 

• Prix de la biodiversité et la transition socio-écologique : ALFORTVILLE 
(94) 

• Prix Coup de cœur du jury : CHAVILLE (92)  
 

• Prix du jardinier : GONESSE (93)  
 

• Prix du village remarquable : SANTEUIL (95)  
 
 
 

Palmarès national 2024  
- 

Résultats de l’Île-de-France 
 

 
• Accession à la 4ème fleur : EVRY-COURCOURONNES (91) 

 
• Fleur d'or : VELIZY-VILLACOUBLAY (78) 

 
• Prix des départements Fleuris : YVELINES (78) 

 


